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I. INTRODUCTION 

1. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a 
decide d'inscrire a son ordre du jour la question intitulee "Coordination adminis
trative et budgetaire entre l 1 0rganisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees ainsi que l'Agence internationale de l'enerr,ie atomique : rapport du 
Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires 11 et de 
la renvoyer a la Cinquieme Corrmission. 

2. La Commission etait saisie des docurr~nts suivants : 

a) Rapport du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires (A/34/684), presente conformement ala resolution 14 (I) de l'Assemblee 
senerale, en date du l3 fevrier l946? qui prevoit que l 1 une des fonctions du 
Comite consultatif consiste 11a examiner au nom de 1 1 Assemblee generale les budgets 
ad:rnj.nistratifs des institutions specialisees et les propositions visant les 
arrangements financiers 8. conclure avec ces institutions '7

: 

b) Rapport du Secretaire general relatif a l'incidence de l'inflation sur 
les budgets des organismes des Nations Unies (A/C.5/33/47), dont l'examen avait 
ete renvoye ala trente~quatrieme session de l~Assemblee eenerale conformement a 
la section VI de la resolution 33/116 B du 21 decembre 1978: 

c) Rapport du Secretaire general sur la possibilite de creer un tribunal 
administratif unique? presente conformement aux dispositions du paragraphe 2 de 
la section I de la resolution 33/119 de l'Assernblee generale, en date du 
19 decembre 1978. 
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3. La Cinquielile Commission a examine ce point a ses 56eme, 59eme et 60eme seances, 
les 21 et 27 novembre 1979. Les observations et comment aires formules au cours 
de 1 1 exarr~n de la question sont consignes dans les comptes rendus analytiques des 
seances pertinentes de la Commission (A/C.5/34/SR.56, 59 et 60). 

II. EX~ffiN DES PROPOSITIONS 

A. Rapport du Conrite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 

4. Ala 60eme seance, le 27 novembre, le representant du Canada a propose que 
l'examen du rapport du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budget aires sur cette question ( A/34/684) doit renvoye a la trente~cinquieme session 
de l 1 Assemblee generale. 

5. Ala meme seance, la Cinquieme Commission a decide sans opposition de 
recommander a l'Assemblee generale de renvoyer ala trente-cinquieme session 
l'examen du rapport du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires concernant la coordination administrative et budgetaire entre 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees ainsi que l'Agence 
internationale de l'energie atomique (voir par. 12, projet de decision I). 

B. Incidence de l'inflation sur les budgets des organismes 
des Nations Unies 

6. Ala 60eme seance, le 27 novembre, le representant du Canada a propose que 
l'exarr£n de cette question soit renvoye ala trente-cinquieme session de 
l'Assemblee generale. 

7. Ala merr£ seance, le representant de Cuba a presente un projet de decision 
(A/C.5/34/L.l8), qui etait con<;u comrr£ sui~ 

Rappelant la section VI de sa resolution 33/116 B relative a l'incidence 
de 1 'inflation sur les budgets des organismes des Nations Unies, 

Tenant compte du volume et de lvintensite des travaux de la Cinquieme 
Commission pendant la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale, 

Decide de remettre ala trente-cinquieme session de l'Assemblee generale 
l'examen de cette question et considere qu'a ladite session, lors de 
l'etablissement du calendrier des travaux de la Cinquieme Commission, il faudra 
lui attribuer un rang de priorite assez eleve pour qu'elle puisse etre examinee 
de fa<;on adequate par 1 1 Assemblee generale. n 
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8. Ala meme seance, sur la proposition du President, la Cinquieme Co~mission a 
decide, sans qu'il soit procede a un vote, de recommander a l'Assemblee generale 
de renvoyer ala trente-cinqui~me session l 1 examen de la question intitulee 
"Incidence de l 'inflation sur les budgets des organismes des Nations Unies 11

, etant 
entendu que, lorsque le calendrier des travaux de la Cinquieme Commission serait 
etabli a ladite session, il faudrait attribuer a cette question un rang de priorite 
assez eleve pour qu 1 elle puisse etre examinee de fa<_:; on adequate par 1 1 Assemblee 
(voir par. 12, projet de decision II). 

C. Possibili te de creer un tribunal administratif unique 

9. Ala 56erre seance, le 21 novembre, le representant du Canada, au nom du 
Canada et du Japon, a presente et modifie oralement le projet de decision publie 
sc;:u;-Ta cote A/C.5/34/L.2l. Apr~s que la Commission a examine le projet de 
decision revise, les auteurs ont annonce qu'ils retiraient ce projet, qui serait 
represente ulterieurement, apres des consultations avec d'autres delegations 
interessees. 

10. Ala 59eme seance, le 27 novembre, le representant du Canada, au nom du Canada 
et du Japon, auxquels s 'est joint le Maroc, a presente un projet de decision revist 
qui etait con<_:;u COmiT£ suit ; 

a) ~e prier le Secretaire general et ses collegues du Comite adminis
tratif de coordination de poursuivre l 1 harmonisation progressive et le 
perfectionnement des statuts, reglements et pratiques du Tribunal administratif 
de l'Organisation internationale du Travail et du Tribunal administratif des 
Nations Unies, en vue de renforcer le regime commun et de tendre ala creation 
d 'un tribunal unique; 

b) De prier le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee 
generale a sa trente-sixieme session." 

11. Ala meme seance, la Cinqui~me Commission a decide, sans qu 1il soit procede 
a un vote, de recommander a l 1 Assemblee generale d 1 adopter le projet de decision 
revise (voir par. 12, projet de resolution III). 

III. RECOMM.AJITDATIONS DE LA CINQUIEME COMliTSSIOJIT 

12. La Cinquieme Corr@ission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de decision suivants 
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PROJET DE DECISION I 

Coordination administrative et budgetaire entre l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees ainsi que 1 1Agence 

internationale de l 1 energie atomique 

L 1 I_s seEblee generale decide de renvoyer a sa trente-cinquieme session 1 'examen 
du rapport du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
concernant la coordination administrative et budgetaire entre l'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees ainsi que l'Agence internationale 
de l'energie atomique !f. 

PROJET DE DECISION II 

Incidence de 1 'inflation sur les budcets des organisrres 
des Nations Unies 

L 1 "'sserb1ee c;enerale decide de renvoyer a sa trente-cinquieme session 
l'examen de la question de l'incidence de l'inflation sur les budgets des organismes 
des Nations Unies, etant entendu que, lorsque le calendrier des travaux de 
la Cinquieme Commission sera etabli a ladite session, il faudra attribuer a cette 
question un rang de priorite assez eleve pour qu'elle puisse etre examinee de fa~on 
adequate par l'Assemblee. 

PROJET DE DECISION III 

Possibilite de creer un tribunal administratif unique 

a) De prier le Secretaire general et ses collegues du Comite administratif 
de coordination de poursuivre l'harmonisation progressive et le perfectionnement 
des statuts, reglements et pratiques du Tribunal administratif de l'Organisation 
internationale du Travail et du Tribunal administratif des Nations Unies, en vue 
de renforcer le ree;ime commun et de tendre a la creation d 'un tribunal unique:. 

b) De prier le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee generale a 
sa trente-sixieme session. 
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